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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Parakou du 1er juin 2018 
enregistrée à son secrétariat le 07 juin 2018 sous le numéro 
1015/ 167 /REC-18 p� laquelle Monsieur Cédrick Kokou OBO 
YAYI, demeurant à Parakou, boîte postale 654, demande de 
déclarer contraires à la Constitution « des agissements de partis 
politiques ... » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi 
organique sur la Cour constitutionnelle _modifiée 
par la loi du 31 mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant qu'à l'appui de sa demande, le requérant soutient 
qu'une partie importante de la classe politique s'oppose aux 
« réflexions et démarches appuyées en vue de modifier la charte des 
partis politiques et le code électoral » des « partis affidés au régime 
en place» qui envisagent également une « révision de la 
Constitution au parlement pour y renforcer la présence des femmes 
ou instaurer la Cour des comptes » ; que selon lui, une telle réforme 
ne peut « aboutir sans un consensus national que la Cour 
constitutionnelle a déclaré de valeur constitutionnelle» ; 

Vu les articlesl, 2, 3, 4 et 5 ensemble avec les articles 117 al. 1, 
122, 154, 155 et 156 de la Constitution ; 
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